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Paris, le 0 3 JAN. 2001 

Le ministre de la fonction publique 

à l'attention de : 

Monsieur le ministre d'Etat 

Mesdames et messieurs les ministres 

Mesdames et Messieurs les Directeurs 
des ressources humaines 
et chargés de la gestion du personnel 

Mesdames et messieurs les préfets 
de région et de département 

Objet : Conditions d'attribution des congés bonifiés aux agents des trois fonctions 
publiques. 

Réf. : - décret n078-399 du 20 mars 1978 relatif, pour les départements d'outre- 
mer, à la prise en charge des frais de voyage de congés bonifiés accordés aux 
magistrats et fonctionnaires civils de I'Etat, circulaire du 16 août 1978 concernant 
l'application du décret n078-399 du 20 mars 1978, circulaire du 5 novembre 
1980relative à la notion de résidence habituelle; 

- décret n088-168 du 15 février 1988 pris pour l'application des dispositions 
du 1" de l'article 57 de la loi no84-53 du 26 janvier 1984 (FPT); 

- décret no87-482 du le' juillet 1987 relatif aux congés bonifiés des 
fonctionnaires hospitaliers en service sur le territoire européen de la France et dont 
la résidence habituelle se trouve dans un département d'outre-mer (FPH). 

Dans la perspective de l'examen des dossiers de demande de congés bonifiés 
déposés par les agents de la fonction publique hospitalière, territoriale et d'Etat, au 
titre de l'année 2007, et compte tenu de difficultés d'application des textes en 
vigueur portées à ma connaissance, il me paraît utile d'appeler votre attention plus 
particulièrement sur certaines conditions d'attribution. 

Je rappelle que le régime des congés bonifiés permet sous certaines conditions à 
des fonctionnaires hospitaliers, territoriaux et de I'Etat de bénéficier d'une 
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Par ailleurs, il est confirmé qùe les critères cités précédemment n'ont pas de 
caractère exhaustif ni nécessairement cumulatif et que plusieurs d'entre eux qui ne 
seraient pas à eux seuls déterminants, peuvent se combiner, sous le contrôle de la 
juridiction compétente, selon les circonstances propres à chaque espèce. 

II ressort de ces éléments que le principe est d'apprécier la vocation de l'agent 
demandeur à bénéficier du droit à congé bonifié sur la base d'un tel faisceau 
d'indices et non de le refuser en raison de l'absence de tel ou tel critère. 

Enfin, l'autorité compétente peut accorder tout ou partie de la bonification pour tenir 
compte des nécessités de service, notamment lorsque les demandes de congés sont 
concentrées sur une même période. Toutefois, pour faire face à cette difficulté, il est 
conseillé de proposer aux agents sans charge de famille dans leur région 
d'affectation, de solliciter la prise de leur congé aux périodes les moins demandées. 

Je vous remercie d'assurer la diffusion de ces informations. 

Paul P E W  


